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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DES PHILIPPINES 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de la République 
des Philippines, ci-après dénommés « les Parties », 

Désireux de renforcer la relation amicale existant entre leurs pays, 
Convaincus de l’importance du tourisme dans le développement de leurs économies 

respectives et d’une profonde compréhension entre leurs peuples, 
Conscients que le tourisme, en raison de sa dynamique socioculturelle et écono-

mique, est un excellent instrument pour promouvoir la bonne volonté et améliorer les re-
lations entre les deux nations, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties prennent les mesures nécessaires pour développer la relation d’amitié et 
de coopération existant entre leurs pays dans le domaine du tourisme, et encouragent la 
compréhension mutuelle et l’établissement de relations d’amitié entre leurs peuples. 

Article 2 

Dans le respect de ses lois et politiques internes, chaque Partie peut établir et exploi-
ter un office du tourisme sur le territoire de l’autre Partie, sans y exercer aucune activité à 
caractère commercial. 

Les Parties fournissent dans la mesure de leurs moyens les équipements nécessaires à 
l’installation et au fonctionnement de leur office. 

Les deux Parties se prêtent en outre un concours mutuel dans l’établissement de cet 
office sur le territoire de l’autre Partie. 

Article 3 

Les Parties, conformément à leurs lois et réglementations respectives, facilitent et en-
couragent les services commerciaux de tourisme tels que les agences de voyage, les ex-
ploitations et entreprises de tourisme, les chaînes d’hôtels, les compagnies aériennes et 
autres activités liées au tourisme susceptibles de générer un tourisme réciproque entre les 
Parties. 

Les Parties, par le biais de leurs organisations officielles, s’efforcent d’échanger des 
fonctionnaires et des experts en tourisme, afin d’obtenir une plus grande compréhension 
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de l’infrastructure touristique de chaque pays et d’identifier les domaines exigeant un 
transfert de compétences et de technologies. 

Article 4 

Les Parties, dans le respect de leurs lois et réglementations, s’accorderont récipro-
quement toutes les facilités pour stimuler et intensifier le flux touristique des personnes et 
échanger du matériel d’information pour la promotion du tourisme. 

Article 5 

Les Parties encouragent et participent à des activités telles que des manifestations 
culturelles et sportives, des séminaires, des conférences et des foires visant à promouvoir 
le tourisme, à protéger l’environnement dans les régions touristiques et à améliorer 
l’image de leurs pays respectifs. 

Article 6 

Les Parties échangeront des informations sur : 
a) Leurs ressources touristiques; 
b) Leurs services touristiques; 
c) Leurs expériences dans le domaine de la direction d’hôtels et autres types 

d’hébergement; 
d) La législation en vigueur pour la réglementation des activités touristiques et pour 

la protection et la conservation des ressources naturelles et culturelles d’intérêt touris-
tique; et 

e) Les études et recherches relatives aux activités touristiques. 

Article 7 

Les Parties s’emploient par tous les moyens à améliorer la fiabilité et la compatibilité 
des statistiques sur le tourisme dans les deux pays. 

Les Parties acceptent d’utiliser les normes de l’Organisation mondiale du tourisme 
comme référence pour la collecte et la présentation de statistiques, domestiques et interna-
tionales, sur le tourisme. 

Article 8 

Les Parties, sous réserve des dispositions de leurs lois et politiques nationales, tra-
vailleront au sein de l’Organisation mondiale du tourisme afin d’améliorer et 
d’encourager l’adoption de modèles uniformes et de pratiques recommandées qui, s’ils 
sont appliqués par leurs Gouvernements respectifs, faciliteront le tourisme. 
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Article 9 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique désigne le Secrétariat du tourisme 
comme agence exécutive du présent Accord. 

Le Gouvernement de la République des Philippines désigne le Ministère du tourisme 
comme agence exécutive du présent Accord. 

À cette fin, les Parties créeront un groupe de travail qui se réunira alternativement au 
Mexique et aux Philippines aux dates convenues d’un commun accord entre les deux Par-
ties. 

Article 10 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date d’échange des instruments de ratifica-
tion et restera en vigueur pendant cinq (5) ans. Il sera reconduit tacitement pour des pé-
riodes de même durée. 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties, et officia-
lisé par l’échange de notes diplomatiques. 

Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à tout moment en informant l’autre 
Partie moyennant l’envoi d’une notification écrite par la voie diplomatique avec un préa-
vis d’au moins six (6) mois. 

La dénonciation du présent Accord n’affectera pas la mise en œuvre des programmes 
et activités en cours qui ont été convenus alors que le présent Accord était en vigueur. 

FAIT à Manille, le 12 mai 1995, en deux exemplaires originaux, en langues espa-
gnole et anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République des Philippines : 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 

 


